
Synthèse des critères de la Charte Dynamo 
à respecter par les exploitants des bâ2ments et leurs occupants. 

4 critères fondamentaux 

1.  Paiement du loyer 
Un paiement régulier est suffisant. 

2.  Entre=en du lieu 
Cela comprend la maintenance du bâ2ment en tant que locataire et la communica2on des 
dégrada2ons du bâ2ment vers Dynamo. 

3.  Ouverture et récep=vité 
Les infrastructures mises à disposi2on par DynamoCoop doivent permeAre au plus grand nombre de 
créateurs possible de développer leur ac2vité professionnelle.   
Les ges2onnaires intègrent autant que possible dans leur mode de fonc2onnement l'ouverture aux 
candidats occupants, notamment par la mise en place d'espaces collec2fs ou partagés non 
priva2fs . 1

Les ges&onnaires doivent quan&fier le nombre, le renouvellement (turnover) et la nature des 
ar&stes/créateurs accueillis annuellement, ainsi que les demandes non sa&sfaites.  Ces dernières 
doivent avoir été orientées vers le formulaire de demande d’espace du CRC. 

4.  Taux d’occupa=on des locaux 
Les espaces de travail doivent être régulièrement  occupés pour des ques2ons de dynamique dans 2

les lieux, pour sa2sfaire le plus d'usagers possible et pour réduire les coûts pour tout le monde.  
Les ges&onnaires doivent quan&fier l’intensité des usages de l’infrastructure. 

6 critères importants 

5.  Respect des règles de sécurité 
La cigareAe et les chauffages électriques sont interdits dans les bâ2ments.  Les évacua2ons de 
secours  ne doivent pas être encombrées. 
Les ges&onnaires doivent respecter et faire respecter les législa&ons en vigueur, mais aussi 
par&ciper à la préven&on auprès des occupants et usagers (p.ex. Plan évacua&on incendie). 

6.  Rela=ons avec le voisinage immédiat 
ll faut éviter les plaintes du voisinage (ges2on des nuisances sonores, des poubelles, du parking…).  
L’idéal est de connaître et communiquer avec ses voisins. 
Les ges&onnaires recensent les éventuelles plaintes et expliquent les solu&ons mises en œuvre pour 
les réduire. 

  Lorsqu'il n'est pas possible de répondre aux demandes, le gestionnaire invite le candidat à remplir un formulaire en 1

ligne prévu à cet effet.  Il est nécessaire de recenser ces demandes parce que des espaces peuvent être disponibles 
ailleurs au sein du réseau liégeois de lieux de création, mais aussi afin de créer des masses critiques qui pourraient 
générer de nouveaux projets d'infrastructure collective.

         A préciser selon la nature des locaux.2



7. Nature ar=s=que/culturelle des ac=vités des occupants 
Dynamo sou2en la diversité culturelle. Les occupants doivent relever majoritairement de ces 
secteurs. 
Les ges&onnaires doivent lister leurs occupants permanents et ponctuels et qualifier la nature de 
leur ac&vité. 

8.  Implica=on des occupants 
Les ges2onnaires et les usagers sont acteurs du projet et non clients d'un service.  La par2cipa2on 
de chacun est indispensable pour que les projets se construisent et conservent leur vitalité. 
Les ges&onnaires doivent s&muler la par&cipa&on des occupants ou usagers du lieu et nous 
signaler ce qui a été mis en place avec succès ou pas. 

9.  Gouvernance avec les occupants  
La gouvernance doit être représenta2ve des occupants et usagers au niveau mul2disciplinarité et 
genre autant que possible.  Cela peut se manifester par la présence des occupants dans le CA ou 
l'AG du ges2onnaire.  Si ce n'est pas le cas, une alterna2ve crédible doit être mise en place. 
Le processus doit être mis en place par le ges&onnaire et nous être décrit. 

10.  Entraide entre occupants 
Au sein d'un même bâ2ment et si possible entre les différents bâ2ments.  
Le ges&onnaire doit iden&fier les synergies, partenariats, renforcement entre occupants. 

9 critères « cerise sur le gateau » 

11.  Sou=en au développement des ac=vités des occupants 
Les ges&onnaires nous décrivent comment ils se meHent au service des occupants. 

12.  Prix fair-play cohérent avec le réseau 
Nous souhaitons que les prix de mise à disposi2on des locaux pra2qués dans les différents 
bâ2ments acquis par DynamoCoop soient fair-play et cohérents entre eux.  On tendra à des prix 
iden2ques pour des espaces iden2ques en terme de confort et de facilités. 
Les ges&onnaires nous signalent leur poli&que tarifaire et nous transmeHent un récapitula&f des 
loyers perçus. 

13.  Ristourne coopérateurs occupants 
Les ges&onnaires proposent des condi&ons préféren&elles aux occupants qui sont coopérateurs. 

14.  Coordonnées professionnelles des occupants 
Les ges&onnaires récoltent les descrip&fs des ac&vités des occupants ainsi que leurs coordonnées 
de contact.  Ces informa&ons seront répercutées dans le bâ&ment et sur internet. 

15. Evènement fédérateur des occupants 
Les ges&onnaires s&mulent chaque occupant à par&ciper à l'organisa&on d'évènements publics  
journées portes-ouvertes, visites du lieu, éventuels interview de médias… 



16.  Avantages coopérateurs 
Les ges&onnaires et les occupants des lieux s'engagent à offrir des avantages ou ristournes à la 
communauté des coopérateurs : Sous forme de services, d'éventuelles ristournes ou de 
mutualisa&on d'ou&ls ou de savoirs.  C'est aussi l'occasion pour les occupants de faire connaître 
leur travail, les services qu'ils offrent à une large communauté. 

17.  Par=cipa=on au réseau de lieu 
DynamoCoop est un réseau de lieux de créa2on et s'inscrit dans un réseau de lieux de créa2on 
liégeois, belge francophone puis européen. DynamoCoop par2cipe au travers de ces réseaux à 
l'augmenta2on de la visibilité de chaque lieu et de l'ensemble de ses occupants. Les ges2onnaires 
s'engagent à par2ciper à ceAe mise en réseau. 

18.  Inscrip=on dans le quar=er 
L'ac2on culturelle doit jouer un rôle de cohésion sociale à l'échelle locale.  Il est aAendu des 
ges2onnaires qu'ils inscrivent leur ac2on dans leur quar2er en 2ssant des liens avec les 
associa2ons et les habitants. 

19.  Cumul des mandats d'administrateurs 
Il est recommandé qu'un administrateur de chaque structure ges2onnaire soit représenté au CA de 
DynamoCoop.  Le nombre d'administrateur commun entre DynamoCoop et la structure ges2onnaire 
est par contre limité à un, pour limiter le risque de conflits d'intérêt. 
Actuellement, chaque infrastructure a deux administrateurs communs : Gérard Fourré et SMart qui 
sont à la fois dans Dynamo et dans le CRC qui gère Les Ateliers Dony.  JF Jaspers et JauneOrange qui 
sont à la fois dans Dynamo et Kultura.   
La situa&on est compréhensible puisque Dynamo est né de besoins concrets portés par les futurs 
bénéficiaires.  Nous devons maintenant tendre vers un seul administrateur commun.


